
PROCESSUS DE DELIBERATION POUR ADHERER 
A LA COMPETENCE INFRASTRUCTURE DE CHARGE 

 
 

Pour les communes adhérentes au Syndicat 
Autolib’ Velib’ Métropole (SAVM) 

Pour les collectivités NON adhérentes au 
Syndicat Autolib’ Velib’ Métropole (SAVM) 

➢ Vérifier si la collectivité a signé la « convention 
d’utilisation du domaine public des stations et 
espaces Autolib’ » et le faire le cas échéant 

➢ Récupérer le diagnostic contradictoire effectué 
par le Syndicat Autolib’ Velib’ Métropole 
(SAVM) lors de la signature de la convention 
citée ci-dessus 

 

➢ Délibérer pour adhérer à la compétence Infrastructures de charge 
A l’aide des documents suivants :  
- 2_Modèle de rapport 
- 3_Modèle de délibération 
- 4_Annexe : Conditions administratives, techniques et financières 
- 5_Annexe : Constat d’insuffisance et/ou d’inadéquation de l’offre d’infrastructure de charge sur 

le territoire du SIPPEREC 

➢ Délibérer sur la désaffectation des bornes 
Autolib’ 

A l’aide des documents suivants :  
- 6_Modèle de délibération de désaffectation 
- Convention d’utilisation du domaine public des 

stations et espaces Autolib’ 

 

➢ Transmettre les informations au SIPPEREC 
- Les délibérations exécutoires 
- La convention d’utilisation du domaine public 

des stations et espaces Autolib’ avec le 
diagnostic contradictoire effectué par le 
Syndicat Autolib’ Velib’ Métropole (SAVM) 

➢ Transmettre les informations au SIPPEREC 
- La délibération exécutoire 

 

➢ A renvoyer :  
- par courrier à SIPPEREC     -   par email à juridique@sipperec.fr  

Monsieur Jacques J.P. Martin Président  et mde@sipperec.fr  
Tour Lyon Bercy - 173-175 rue de Bercy 
CS 10205 - 75588 PARIS CEDEX 12 

 
Les prochaines étapes pour finaliser le transfert de la compétence au SIPPEREC :  

- Réalisation d’un diagnostic contradictoire des bornes existantes par le SIPPEREC et Bouygues 
Energie Service avec la collectivité 

- Etablissement du PV de mise à disposition des bornes existantes par la collectivité 
- Signature de la convention d’occupation du domaine public pour les bornes existantes entre 

la collectivité et le SIPPEREC 
 

A chaque étape, le service Maîtrise de l’énergie est à votre disposition 
mde@sipperec.fr – 01 70 60 90 55 
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